
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Notre ref.: 840x43ecd/as 

Votre ref.: 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Monsieur (e Bourgmestre 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le 28 octobre 2022 

Objet : Fixation du tarif pour le stationnement au parking du Centre Omnisport Henri 

Schmitz 

Deliberation du Conseil communal du 30 septembre 2022 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai I'honneur de vous informer que j'approuve la deliberation du 30 septembre 2022 aux 

termes de laquelle le Conseil communal de la ville d'Esch-sur-Alzette a fixe le tarif pour le 

stationnement au parking du Centre Omnisport Henri Schmitz. 

Ladite deliberation reste encore a etre publiee en due forme et a etre reproduite en 1 

exemplaire muni du certificat de publication, apres quoi it en sera fait mention au Journal 

officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, ('assurance de ma parfaite consideration. 

r Secretariat G~r~~ral 

-,~S~H 
Patricia GON ALVES 

~~~~I~~ 

La Ministre de I'Interieur, 

,~ 

M 

Taina B er ing 

19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.lu 

L-1219 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 
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ESC .-.~: 
ViU.e d'Esch-sur-Afzet:e 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 23 septembre 2022 

Convocation des conseillers 
le 23 septembre 2022 

II II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 30 septembr~ 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 

Christian Weis, Echevins, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, 

Laurent Bilt;en, Stephane Biwer, Ben Funck, Joetle Pizzaferri, Catherine Pastoret, Conseillers, 

Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Vera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Catarina Simoes, Conseitlers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 11.1. Reglement-taxe relatif aux tarifs applicables au 
parking CONS; decision 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

Vu le reglement de circulation de la Vitle d'Esch-sur-Alzette du 4 mai 2018 ; 

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ; 

Sur la proposition du colte~e des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la toi communale, Madame la Conseillere Communale Vera Spautz votant 

par procuration accorde a Madame la Conseillere Communale Joelle Pizzaferri ainsi que 

Monsieur le Conseiller Communal Mike Hansen votant par procuration accorde a Monsieur 

le Consenter Communal Stephane Biwer, tous les autres conseiller.eres assistant en 

presentiel, 

arrete 

a l'unanimite 

Le tarif pour le stationnement au parking du Centre Omnisport Henri Schmitz sis boulevard 

Hubert Clement a Esch-sur-Alzette de la maniere suivante 

Article ter : Le tarif horaire jour / nuit 

La taxe applicable differe selon les plages horaires de jour et de nuit. 

La plage horaire de jour est fixee entre 8 a 18 heures. La pta~e horaire de nuit est fixee 

entre 18 et 8 heures. 

Article 2 : Montant de (a taxe 

La premiere heure de stationnement est gratuite 

Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 

www.esch.lu 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Notre ref.: 840x43ecd/as 

Votre ret.: 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le 28 octobre 2022 

Objet : Fixation du tarif pour le stationnement au parking du Centre Omnisport Henri 

Schmitz 

Deliberation du Conseil communal du 30 septembre 2022 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai I'honneur de vous informer que j'approuve la deliberation du 30 septembre 2022 aux 

termes de laquelle le Conseil communal de la ville d'Esch-sur-Alzette a fixe le tarif pour le 

stationnement au parking du Centre Omnisport Henri Schmitz. 

Ladite deliberation reste encore a etre publiee en due forme et a etre reproduite en 1 

exemplaire muni du certificat de publication, apres quoi it en sera fait mention au Journal 

officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, ('assurance de ma parfaite consideration. 

r Secretariat G~r~~ral 

-~S~H 
Patricia GON ALVES 

La Ministre de I'Interieur, 

Taina B er ing 

19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.lu 

L-1219 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 



r 

ES~~ .~-`.: 
VUe d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 23 septembre 2022 

Convocation des conseillers 

le 23 septembre 2022 

II II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 30 septembre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 

Christian Weis, Echevins, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Datiah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, 

Laurent Biltgen, Stephane Biwer, Ben Funck, Joelle Pizzaferri, Catherine Pastoret, Conseillers, 

Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Vera Spautz, Jean Tonnar, Mike Hansen, Catarina Simoes, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 11.1. Reglement-taxe relatif aux tarifs applicables au 
parking COHS; decision 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

Vu le re~lement de circulation de la Ville d'Esch-sur-Alzette du 4 mai 2018 ; 

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, Madame la Conseillere Communale Vera Spautz votant 

par procuration accorde a Madame la Conseillere Communale Joelle Pizzaferri ainsi que 

Monsieur le Conseiller Communal Mike Hansen votant par procuration accorde a Monsieur 

to Conseitler Communal Stephane Biwer, tous les autres conseiller.eres assistant en 

presentiel, 

arrete 

a t'unanimite 

Le tarif pour le stationnement au parking du Centre Omnisport Henri Schmitz sis boulevard 

Hubert Clement a Esch-sur-Alzette de to maniere suivante 

Article ter : Le tarif horaire lour / nuit 

La taxe applicable differe selon les plages horaires de jour et de nuit. 

La plage horaire de jour est fixee entre 8 a 18 heures. La plage horaire de nuit est fixee 

entre 18 et 8 heures. 

Article 2 : Montant de la taxe 

La premiere heure de stationnement est ~ratuite 

~. - .. .... Page 1 

Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 

Tel. (+352) 27 54 1 

www.esch.(u 



La taxe applicable par heure de stationnement est fixee a 

- en plage horaire de jour, 2,00.-€ pour la 2e heure de stationnement et 1,00.-€ par heure 

de stationnement a compter de la 3e heure ; 
- en plage horaire de nuit, 1,00.-€ a compter pour la 2e heure de stationnement et 1,00.-€ 
par heure de stationnement a compter de la 3e heure. 

La taxe journaliere de stationnement est fixee a 30,00.-€. Elle est integralement due a 

compter de la 15e heure de stationnement. 

Chaque heure entamee est entierement due. 

Les taxes s'articulent donc comme suit 

Duree de 8h-18h 18h-8h 
stationnement 

1 heure 0,00.-€ 0,00.-€ 
2 heures 2,00.-€ 1,00.-€ 
3 heures 3,00.-€ 2,00.-€ 
4 heures 4,00.-€ 3,00.-€ 
5 heures 5,00.-€ 4,00.-€ 
6 heures 6,00.-€ 5,00.-€ 

7 heures 7,00.-€ 6,00.-€ 
8 heures 8,00.-€ 7,00.-€ 
9 heures 9,00.-€ 8,00.-€ 
10 heures 10,00.-€ 9,00.-€ 
11 heures 11,00.-€ 10,00.-€ 
12 heures 12,00.-€ 11,00.-€ 
13 heures 13,00.-€ 12,00.-€ 
14 heures 14,00.-€ 13,00.-€ 
24 heures 30,00.-€ 30,00.-€ 

Le present reglement entrera en vigueur en date du 16 janvier 2023. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~~~~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretair genet 'l Bourgmestr 

;~ 
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